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► ► ► ► Abrogation de dispositions diverses. 
 L’autorité administrative est tenue d’abroger d’office ou sur demande tout 
règlement illégal ou devenu sans objet. 
 Le Gouvernement peut modifier par ordonnance la partie législative 
afin d’abroger les dispositions obsolètes ou devenues sans objet. 
 Le texte abroge 127 lois tombées en désuétude ou contraires à des normes 
supérieures. 
 
► Dispositions relatives au fonctionnement de la jus tice.  
 Les audiences devant les juridictions judiciaires peuvent se dérouler dans 
plusieurs salles d’audience reliées directement par un moyen de télécommunication 
audiovisuelle avec le consentement de toutes les parties. 
 Un article vise à confier la compétence de délivrance des actes de notoriété 
exclusivement aux notaires. 
 
► Dispositions de simplification relatives aux parti culiers.  
 Les concubins ou les partenaires d’un PACS pourront désormais représenter 
leur conjoint devant les tribunaux d’instance, les juridictions de proximité, ou en 
matière prud’homale. 
 Le certificat médical prénuptial est supprimé. 
 
► Dispositions simplifiant les obligations des entre prises.  
 La loi prévoit de dispenser les entreprises de l'obligation de déclaration de la 
taxe d'apprentissage. Le texte prévoit que les entreprises n'auront plus qu'à porter 
une mention complémentaire au sein de la déclaration annuelle des données 
sociales (DADS). 
 
 Celles de moins de 10 salariés n’auront plus à déclarer la participation au 
financement de la formation professionnelle. 
   
►►►► Dispositions relatives à différents codes.  
 
 ���� Dispositions changeant le fonctionnement des colle ctivités 
territoriales . 
 TOM : 
 Les mots territoires d’Outre-Mer (TOM) sont remplacés par les mots : 
« collectivités d’outre-mer » ainsi que la Nouvelle-Calédonie. 
 
 Éclairage public :  
 Lorsqu’un syndicat intercommunal exerçant une compétence sur la distribution 
publique d’électricité, la taxe peut être perçue par lui en lieu et place des communes 
dont la population est inférieure ou égale à 2 000 habitants. 



 
Pouvoirs du maire : 
 Le maire peut, par délégation du conseil municipal, être chargé : 

• De prendre toute décision concernant les marchés d’un montant 
inférieur à un seuil défini par décret,  

• De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les 
indemnités de sinistre y afférentes. 

 
 Le texte exclut de l'obligation de transmission au préfet les décisions de police 
prises par le maire « relatives à l'exploitation, par les associations, de débits de 
boissons pour la durée des manifestations publiques qu'elles organisent ».  
   
 Le président de département ou de région, par délégation de son Conseil, 
peut être chargé, de prendre toute décision concernant un marché public dés lors 
que le montant est inférieur à un seuil défini par décret. 
 
 ���� Code de la voirie routière :  
 Le caractère de route express est conféré à une route existante ou à créer, 
par arrêté ministériel lorsque la voie appartient au domaine public de l’État et par 
arrêté préfectoral dans les autres cas.  
 
 ���� Code général de la propriété des personnes publiqu es : 
 L’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être 
délivrée gratuitement lorsque celles-ci ne présentent pas un objet commercial pour le 
bénéficiaire de l’autorisation.  
 
 ���� Code de la santé publique : les débits de boisson.  
 Un débit de boissons implanté dans une commune peut être transféré dans 
une autre commune du département (sauf lorsqu’il n’y a qu’un débit de boisson dans 
la commune). Les demandes d’autorisation de transfert sont soumises au 
représentant de l’État dans le département. Les maires des 2 communes sont 
obligatoirement consultés. 
  
 


